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Droit du secteur public concurrentiel


CHAPITRE 1 – LE PERIMÈTRE DU SECTEUR PUBLIC CONCURRENTIEL : NOTIONS ET CLASSIFICATIONS

Section 1 : La notion d’entreprises publiques et les notions voisines (secteur public et prises de participation)
§ 1 – Les définitions de l’entreprise publique
A – La définition issue de la doctrine administrative
B – La définition jurisprudentielle
C – La définition textuelle
=> La définition proposée (3 critères)

Précision : Distinction entre l’entreprise publique et l’opérateur (public) économique (autonomie; activité économique ; influence publique)

§ 2 – La notion de participation publique

Section 2 : La classification des entreprises appartenant au secteur public national

§ 1 – Les entreprises publiques à statut public
A – Le recours à l’EPIC
1-	Les critères de l’EPIC
2-	Le choix de recourir à un EPIC
B – Les formes juridiques de droit public autres que les EP
§ 2 – Les entreprises publiques à statut privé
A – Formes et transformations
1-	La société anonyme
2 – Les groupements d’intérêt économique
B – La « sociétisation » des entreprises publiques : l’influence du droit de l’Union européenne
1-	Les causes
2 – Les conséquences : trois illustrations

Section 3 : La classification des entreprises appartenant au secteur public local
§1 - Les sociétés d’économie mixte locales
A – Les sociétés d’économie mixte classiques (à durée indéterminée)
1.	Définition et caractéristiques
2.	Évolution historique
3.	Finalités : un outil de gestion d’un service public
a) Les domaines historiques d’intervention
b) L’élargissement des domaines d’intervention

B – Les SEMOP (stés d’économie mixte à opération unique)
1-	Origine
2. Statut (Qui ? Comment ? Combien de temps ?)
3. Finalités
4.	Cas particulier de la SEMOP à tiers investisseur

§ 2 – Les sociétés publiques locales (SPL) et sociétés publiques locales d’aménagement (SPLA)
A - Origine : soumission des SEM aux obligations de publicité et de mise en concurrence
B - Catégories de SPL
3 – Les règles communes : les relations entre les collectivités actionnaires et les SPL et SPLA
C – SPL et exception in house
1-	Quasi-régie descendante
2-	Quasi-régie horizontale ou conjointe
3 – Réhabilitation de l’économie mixte ?
4- Encadrement du in house


